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Un projet de loi nous sera soumis ayant pour but de sauvegarder les intérêts

des consommateurs et des producteurs contre la hausse des prix ou des restric-

tions injustes du commerce faites par les coalitions, les monopoles, les trusts

et les fusions de compagnies.
Comme résultat d'une convention intervenue entre le gouvernement de la

Grande-Bretagne et les membres du gouvernement canadien, la loi concernant le

débarquement d'animaux importés dans la Grande-Bretagne a été amendée par
le Parlement Britannique. La disparition de ce fait de l'embargo imposé sur le

bétail canadien importé dans le Royaume-Uni, est une source de satisfaction
générale. Ce changement a grandement amélioré la perspective en ce qui con-
cerne le bétail vivant et devra amener le rétablissement d'un commerce pro-
fitable avec la Grande-Bretagne.

La condition précaire dans laquelle l'agriculture en général a à lutter dans
un grand nombre de parties du Canada, en dépit de l'abondante recolte de
l'année dernière, a fait désirer la nomination d'un comité spécial, avec faculté
de faire des recommandations, pour étudier les différentes questions agricoles
telles que le mélange des grains dans les élévateurs particuliers situés aux têtes
de ligne, la vente des produits de la ferme, le développement de l'industrie de
l'élevage du bétail et les moyens possibles de diversifier les méthodes d'agri-
culture du Canada.

La question de nous assurer une augmentation d'un courant de colons
désirables pour développer les vastes étendues de terres encore disponibles
pour la culture au Canada, a été sérieusement étudié par mes ministres. On
a augmenté les annonces à ce sujet et on a commencé des campagnes de publicité
en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis et quand l'occasion s'en présentera, elles
seront poussées dans d'autres pays d'où il sera possible de tirer des colons
désirables. A d'autres points de vue, les efforts du ministère de l'Immigration
et de la Colonisation sont en train d'être augmentés.

Le temps pour la révision décennale ordinaire de la loi des banques étant
arrivé, une mesure à cette fin vous sera soumise.

Le récent recensement décennal du pays devra être suivi d'une redistribution
de la représentation des provinces dans la Chambre des Communes tel que
requis par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Un projet de loi à cet
effet vous sera soumis.

Conformément à l'annonce faite dans le discours du trône à l'ouverture de
la dernière session, une convention postale avec les Etats-Unis s'est réunie à
Ottawa au mois de décembre dernier. Les conclusions de la conférence ont été
réunies dans une convention postale en vigueur depuis le premier de janvier
dernier. Il est satisfaisant de noter que des arrangements ont été faits non
seulement pour étendre et améliorer le service postal international, mais aussi
pour l'expédition par les Etats-Unis de colis expédiés du Canada à tous les
payS de l'Amérique du Sud.

Le gouvernement de France a gracieusement offert au gouvernement du
Canada une étendue de terre de 250 acres sur le coteau de Vimy comme site
choisi pour l'érection par le Canada d'un monument commémoratif des exploits
des troupes canadiennes dans la grande guerre. Ce don a été accepté avec
reconnaissance et un projet de loi approuvant l'arrangement a été dûment
présenté au Parlement de France. Une résolution appropriée exprimant l'appré-
ciation de l'action du gouvernement français sera présentée à votre appro-
bation.

Au cours de la session vous serez appelés à étudier d'autres arrangements
d'un caractère et d'une portée internationale et d'autres questions demandant
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